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Annexe III 
Section scientifique 

Programme du second concours 

 

Les candidats devront connaître les notions du programme du baccalauréat de l'enseignement secondaire nécessaires 

à la compréhension des programmes définis ci-dessous :  

 

I. Épreuves écrites 

Les programmes des épreuves écrites sont ceux des classes préparatoires aux grandes écoles dans les matières 

correspondantes, à savoir :  

 

Pour la biologie-biochimie et les géosciences :  

- ceux des classes préparatoires aux grandes écoles, deuxième année de la filière BCPST en vigueur l'année du 

concours ; 

- ceux des classes préparatoires aux grandes écoles, première année de la filière BCPST en vigueur l'année 

précédant celle du concours. 

-  

Pour la chimie et la physique : 

- ceux des classes préparatoires aux grandes écoles, deuxième année de la filière PC en vigueur l'année du 

concours ; 

- ceux des classes préparatoires aux grandes écoles, première année de la filière PCSI en vigueur l'année 

précédant celle du concours. Le programme de chimie est limité aux programmes de la première période 

commune et de la deuxième période spécifique à l'option PC. 

 

Pour l'informatique et les mathématiques :  

- ceux des classes préparatoires aux grandes écoles, deuxième année de la filière MP en vigueur l'année du 

concours ; 

- ceux des classes préparatoires aux grandes écoles, première année de la filière MPSI en vigueur l'année 

précédant celle du concours. 

 

II. Épreuves orales 

Les programmes des épreuves orales sont ceux qui ont été traités dans l'université du candidat durant l'année scolaire 

du concours et l'année précédente. Le candidat remettra, au moment des épreuves écrites, la liste complète des unités 

d'enseignement suivies dans son université, correspondant à 120 crédits ECTS, visée par les autorités administratives 

de cette université. 
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